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Accompagné du Premier Ministre, M. Evans Paul, du Ministre de l'Agriculture, M. Fresner 
Dorcin, le Président de la République, S.E.M. Michel Joseph Martelly, a participé, le lundi 
23 Février, à Kenscoff, au lancement d'un vaste programme intitulé : «Campagne Agricole 
du Printemps (CAP)». Déroulée en présence entre autres du Révérend Père Occide Jean 
dit « Pè Sicot », d'autorités communales et représentants d'associations de planteurs 
de Kenscoff, la cérémonie de lancement a permis aux initiateurs de replacer dans son 
contexte cette vaste campagne au cours de laquelle les agriculteurs devraient produire la 
majeure partie de la production de l'année et recevoir l'appui important de l'Etat.

La CAP s’inscrit dans le cadre des objectifs du PTRA 2013-2016 et vise à augmenter la 
production et la disponibilité des produits alimentaires de base au bénéfice de la 
population. Elle se déroulera dans les dix départements géographiques du pays.

Le Chef de l'Etat a salué cette noble campagne de développement agricole, et promis 
l'accompagnement de l'Etat à tous les niveaux.

Lancement de la Campagne Agricole 
du Printemps à Kenscoff

Inauguration de deux Centres informatiques à 
Cornillon/Grand-Bois
Le Président de la République, S.E.M. Michel Joseph 
Martelly, a procédé à l’inauguration, le jeudi 26 
Février, de deux centres informatiques dans la 
commune de Cornillon/Grand-Bois. Cette cérémonie 
a réuni plusieurs centaines d’élèves et de riverains 
de la zone venus témoigner leur reconnaissance  
au Chef de l’Etat pour la construction de ces deux 
laboratoires informatiques, dont l’un au Lycée 
National de Cornillon et l’autre au Lycée Amboise 
Toussaint. Ils sont  dotés de plus d’une vingtaine 
d’ordinateurs, d’un système électrique alimenté par 
des batteries et des panneaux solaires.

La Place Sainte-Anne s’étendant sur une 
superficie de 6 687.48 m² comprend entre 
autres des espaces de jeux : un Gym complet 
sur un espace de 130 m², un terrain de Basket-
ball muni d’un gradin de 152 m², un terrain 
de Skateboard de 145 m², des mobiliers pour 
enfants sur un espace de 364 m², espace pour 
jeux de société, une plateforme de spectacle, 
un bureau et un bloc sanitaire.

Participation du Chef de l’Etat à l’inauguration 
de l’Hôtel Marriott Haïti
Le Président de la République, S.E.M. Michel Joseph 
Martelly, accompagné du Premier Ministre, M. Evans 
Paul, a participé, le mardi 24 Février, à Port-au-
Prince (Turgeau), à l'inauguration de l’hôtel Marriott 
Haïti, affilié à la chaîne d'hôtels américaine Marriott  
International. 
L'Hôtel Marriott Haïti, dont le coût d’investissement 
s’élève à cinquante millions de dollars, comporte 175 
chambres de standard international.  Plus de mille 
personnes ont travaillé dans la construction de cet 
hôtel qui représente la quatrième chaine internationale 
ayant investi dans ce secteur en Haïti.

S.E.M. Michel Joseph Martelly, Président de la 
République : 
« Les efforts déployés par mon administration, 
depuis bientôt quatre ans, commencent à porter  
fruit. Le choix d’implémenter cet hôtel à Turgeau est 
un signe encourageant qui participe de la volonté 
du gouvernement de donner un nouveau souffle 
et une nouvelle image au centre ville de Port-au-
Prince, très affecté par le tremblement de terre du 
12 janvier ».

Le Président de la République, S.E.M. Michel Joseph Martelly, accompagné du Premier Ministre, 
M Evans Paul, a rencontré une délégation de plusieurs parlementaires américains, 

le samedi 21 février, au Palais National

Le Président Michel Joseph Martelly, et le Premier Ministre, M. Evans Paul, ont rencontré, le 
mercredi 25 février, les familles des victimes de l’accident du carnaval 2015, à la Primature, 

dans le cadre de l’accompagnement promis par le Gouvernement

Déroulement à Port-au-Prince de la cinquième 
conférence Charles Mérieux
Haïti a accueilli, le lundi 23 février 2015, la 
cinquième conférence Charles Mérieux autour du 
thème « Santé globale et formation, les enjeux 
haïtiens». Cette activité s’inscrit dans le cadre du 
plan d’actions du Ministère de la Santé Publique et 
de la Population  visant entre autres à renforcer les 
services de santé en Haïti, à travers la pérennisation 
des métiers actuels, la création de nouveaux 
métiers, l’adaptation des capacités de formation 
des institutions de santé par rapport aux besoins du 
marché.

Formation : 185 nouveaux jeunes de Cité Soleil 
sur le marché du travail
La graduation de 185 jeunes de Cité Soleil a eu lieu 
le jeudi 26 février au Palais municipal de Delmas. 
Sous la tutelle de l’Institut national de formation 
professionnelle, ils ont suivi pendant dix mois de 
cours théoriques et pratiques en coupe et couture, 
cosmétologie, maçonnerie, pêche, pâtisserie, 
mécanique moto, mécanique génératrice, cuisine et 
ferronnerie. Avec le slogan  « Apprendre pour mieux 
affronter la vie », ces jeunes se disent déterminés 
à démarrer une nouvelle étape de leur vie remplie 
d’espoir. 

Inauguration de la Place Sainte-Anne, 
fraîchement réhabilitée et rénovée

Le Président de la République, Son 
Excellence Monsieur Michel Joseph 
Martelly, accompagné du Premier 
Ministre, M. Evans Paul, a inauguré 
officiellement, le vendredi 27 Février, de 
la Place Sainte-Anne à Port-au-Prince, 
fraîchement réhabilitée et rénovée, 
dans le cadre de la reconstruction post-
séisme du 12 Janvier 2010. En présence, 
entre autres, des membres du Cabinet 
ministériel, de l’Agent Exécutif intérimaire 
de Port-au-Prince, M. Pierre Richard 
Duplan, du Directeur exécutif de l’Unité 
de construction et de logements et des 

Bâtiments publics, M. Harry Adam, de 
la Représentante spéciale de l’ONU et 
Chef de la MINUSTAH, Mme Sandra 
Honoré, des autorités religieuses, et des 
personnalités de la Société civile, le Chef 
de l’Etat a salué la réalisation de ce projet 
qui a débuté en Septembre 2013. Il en a 
profité pour adresser ses remerciements à 
tous les acteurs qui ont contribué, d’une 
façon ou d’une autre, à l’exécution de ces 
travaux de réhabilitation. Le Président 
de la République invite la population à 
protéger cette place publique.


